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POUR Dame Marie-Anne le Maître, Veuve du Sieur 
Louis-Edouard Berthault, Conlèiller 
l’Elecftion de Nevers, Intimée & Défenderelfe.

du Roi en

E T les Sieurs M O R E A u, Intimés & Demandeurs.

L eft de maxime dans nos mœurs, que l’on ne peut 
reclamer contre une vente de droits fucceffifs échus y 
lorfqu’elle a été faite certo pretio. La loi eft fourde à 
la voix d’un héritier qui crie au dol & à la léfion > après 
s’être réduit volontairement à une femme fixe, pour 

fe préferver des difeuflions d’une hérédité, & fouvent pour s’afturer
un avantage dont il feroit privé par des créanciers que les circonf- 
tances ne font connoître que long-tems après l’ouverture de la 
fucceffion.

Si les Lettres de refeifion font impratiquables de la part d’un hé­
ritier direéte qui a reçu le prix de fa ceffion, quelle idée doit-on 
fe former de la réclamation d’un collateral qui, tel que le fieur Bu­
reau , après une parfaite connoilfance ué l’état de la fucceffion de 
cujus, a propofé lui-même la vente de fes droits héréditaires en y 
mettant un prix qui n’a point été contefté, & dont il a reçu la to­
talité? Les différens prétextes für lefquels il appuyé fes Lettres de 
refeifion font également chimériques, les premiers.Juges les ont 
tous proferits; fon appel les fait revivre aujourd’hui, mais on, fe 
propofe de démontrer qu’il n’y en a aucun qui puifle intérefler Tafrj 
tention de la Cour.

OBSERVATIONS GENERALES. *

Marie-Anne le Maître ( c’eft l’intimée) époufa en 1724S 
Louis-Edouard Berthault ? fils de Pierre Berthault> Notaire RoyaL|
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Nevers, <& de Louife Moreau : elle fur. dotée de la fomme de~ 
12000 liv. en deniers comptans , & de tous les droits mobiliers de 
immobiliers, dont fon tuteur avoir à lui rendre compte depuis le 
décès du fieur le Maître fon pere»

Il faut obferver que les Sieur & Dame Berthault dotèrent leur fils 
d’une fomme de ryooo liv» & comme indépendamment des effets 
qu’ils lui livrèrent , ils l’avoient pourvû d’un Office de Confeiller 
en l’Eleétion de Nevers , & pour lequel ils avoient débourfé la 
fomme de 11760 livres, il fe trouva que l'objet de l’Office & celui 
des effets délivrés excédoient de 6760 liv. les ï yooo liv. de confti- 
tution dotale,il fut convenu qu’il rembourferoit cette fomme à fes pere 
& mere furies deniers dotaux de l’intimée ,& en effet des 12000 1* 
qu’elle apporta , il en fut employé furie champ 6760 1. au rembour- 
fementde pareille fomme faifant partie du prix de l’Office du fieur 
Berthault fbn mari, ainfi elle eut dès ce moment un privilège fur cet 
Office*

L’on ne croit pas devoir reprendre ici les différentes c’aufès du 
contrat de mariage , il fuffit feulement d’obferver que le droit d ha­
bitation de 1 Intimée fut fixé à la fomme de 200 1. par an, mais avec 
ftipulation qu’elle atrroit un ameublement à la charge de la fuccef- 
fion, & dont elle jouiroit, tant qu’elle refteroic en viduité.

Le douaire fut ftipulé préfix & de la fomme de 40Q.I» par an., dans 
le cas d’enfans ou de non enfans.

Ce mariage contrarié en 1724, a fubfifté jufqu’au mois de Juillet 
I732 , que le fieur Berthault décéda laiffant deux enfans de l’âge le 
plus tendre, & dont la tutelle fut déférée à Louife Moreau, veuve 
de Mc Pierre Berthault, leur ayeule. Ce choix fut l’ouvrage de toute 
la famille, il ne pat tomber fur l’Imimée leur mere, parce qu’elle 
étoit encore mineure. La tutrice fit faire un inventaire en préfence 
du curateur des mineurs, il fut fait avec rafîiftançe des Officiers & 
des appréciateurs néceffaires, il fut clos enfin le 11 Septembre 
I732‘ • 1 1

L’Intimée dégagée de la tutelle & de la curatelle de fes enfans 
mineurs, avoir à déterminer le parti qu’il convenoit de prendre re­
lativement à la communauté : 1 inventaire la mit à portée de faire ion 
option , & dès le 2 J Septembre T732 , elle déclara folemnellemenc 
qu’elle renonçoit à cette communauté, & le Lieutenant Général de 
Nevers lui donna aéte de fa déclaration par Sentence du même jour 
25 Septembre 1732, comme aufli de ce qu’elle s’en tenoit à fes 
droits & conventions, matrimoniales , & aux avantages que ion mari 
pouvoir avoir fait en fà faveur par teftament, donation, ou autre* 
ment.

Dans cet état, l’intimée fe pourvut dès le 17 Décembre 1732 pour 
la liquidation de fes reprifes & des droits réfultans de fon contrat de 
mariage; il faut obfèrver qu alorsl’un de fes deux2enfans venoit de 
déceder, & que Louife Moreau fa belle-mere, étoit veuve du fieur 

. Gafcoing de Charrin , qu’elle avoir époufé en feco'ndes noces, elle 
.étoit Tutrice de fon petit-fils, le feul enfant qui reftoit à L’Intimée,



&, ce fut côritrMle que celle-ci dirigea fa demandé, qui fut, à ce 
qu’en qualité de Tutrice, elle fût condamnée à lui payer la femme de 
ï6ooo liv, fçavoir îaôôo liv» pour fà conftiturion dotale, & dont 
fon contrat de mariage avoir été quittancé, &la foftitne de 4000liv* 
que le feu fieur Louis Edouard Berthault fon mari, avoit touché de­
puis conformément à une quittance du 9 Juin 1726; elle conclut à 
ce que lafomme de idooô h lui fût délaiffée en biens de la fucceffion 
de fon mari, elle demanda en même tems le payement des 400 L de 
douaire annuel & préfix, comme aufîi le délaiffement de la maifort 
qui avoit été deftinée pour fon habitation, & des meubles néceffaires 
pour la garnir, ou annuellement la fomme de 200 liv. conformément 
à ce qui avoit été réglé par fon contrat de mariage, elle conclut en­
fin à ce qu’il fût ordonné que fes habits , linge , bagues & joyaux lui 
àppaniendroient d’après le choix qu’elle avoit fait aux termes de fon 
contrat de mariage»

Cette demande engagea la Dame de Charrin à une nouvelle con­
vocation des parens qui avoient voté pour fon élection deTutrice de 
fon petit-fils, elle leur défera le parti qu’elle avoit à pot ndre : la con­
vocation fut faite en l’Hôtel du Lieutenant Général de Nevers, où 
l’affemblée fut nombreufe : le procès-verbal du rp Janvier 1733 
porte en termes formels, que les parens déclarèrent unanimement 
qu’ils étoient d’avis que la Dame de Charrin délivrât à l’intimée les 
effets délaifles par le fieur Louis Edouard Berthault fon mari, s’il s’en 
trouvoit jufqu’à concurrence de ce qui lui revenait tant pour fa dot, 
que pour fes conventions matrimoniales ; le Juge ordonna en confé- 
quence l’eftimation de l’Office de Confeiller en i’Eleétion de Nevers, 
& des autres effets, & ce par Experts convenus ou nommés d’office , 
& qu’enfuite la délivrance feroit operée de la maniéré que les parens 
affemblés l’avoient déterminé.

La Dame de Charrin , qui n’agiffoit que de concert avec les parens 
de fon Mineur, & qui avoit combiné avec eux toutes fes opérations, 
fit déclarer à l’intimée, le y Février 1733, qu en exécution du pro­
cès-verbal fait en i Hôtel du Lieutenant Général de Nevers, le ipJan- 
vier précèdent, elle lui offroit, pour le remplacement de fâ dot, & 
en payement des droits réfultans de fon contrat de mariage, i°. 
l’Office de Confeiller en l’EleéHon de Nevers, dont Louis'-Edouard 
Berthault fon mari étoit décédé revêtu , & qu’elle le lui laillôit pour 
le prix qui en avoit été payé lors de l’acquifitidn ; 2°» une rente au 
principal de looo liv. 30. une autre rente au principal de 3000 liv* 
& enfin de lui délivrer pour le furplus, des meubles ou des deniers 
comptans»

Une demande de la qualité de celle quel’intimée avoit formée, ne 
pouvoir être fufceptible d’aucune difficulté raifonnable ; car, au moyen 
de fa renonciation à la communauté, tout fe réduifoit à une fimple li­
quidation de ce qui lui revenoit d’après fon contrat de mariage ; les 
parens du Mineur convoqués fuivant l’ufage, avoient été d’avis 
d’acquiefcer à fes demandes, & la Dame de Charrin ne pou­
voir à tous égards imaginer un prétexte pour s’y refufer; d un autre 
coté, l’intimée ne pouvant fe refufer elle-même aux offres de



Dâmè déChàrrin'j il ne pouvoir donc être queftiôn que de travailler 
à une fixation, elle fut faite par Sentence du 14 Février 1733 ; ce 
fut en conféquence que , le 5 Mars 1733 , tout fut confommé par un 
aéte qui contint Une quittance de la part de l’intimée , & que depuis 
fa majorité elle a ratifié par un autre aéle du 7 Août 1734, il fauc 
obfërvèr qu’alors elle aVoit perdu Claude Berthault fon fils mineur, 
il étoit décédé le 13 Janvier 1734; cet événement lui donnoit un 
mobilier qui fit aufli l’objet d’une fécondé opération. Par le même 
adte dû 7 Août 1734 5 la Dame de Charrin lui paya la fomme de 116 
liv. 19 £ qui reftoient du prix des effets compris dans l’inventaire du 
1© Septembre 1732, fait après le décès du fieur Louis-Edouard Ber­
thault, il ne reftoit à l’intimée que d’alfurer les arrerages de fon 
douaire, & c’eft fur quoi, par le même aéle du 7 Août 1734, elle 
réfèrva de s’expliquer vis-à-vis l’héritier immobiliairede Claude Ber­
thault fon fils.

Quelques années s’écoulèrent depuis le décès de Claude Berthault 
(àns qu’aucun parent fe préfentât pour recueillir fes propres pater­
nels; l’Appellant parut enfin , qui fe dît aux droits de Jeanne Ber­
thault fa mere , celle-ci en effet étoit tante de Louis-Edouard Ber- 
thault,& conféquemment l’Appellant fe trouvoit coufin germain de ce 
dernier,& l’héritier paternelle plus prochain de Claude Berthaur;il ne 
pouvoir y avoir aucune difficulté fur la filiation, mais cette ïucceffion 
qs’il avoir à recueillir, n’étoitpas à beaucoup près fi opulente qu’il fe 
réroic perfuadé,elle ne confiftoit que dans une légère partie des immeu ­
bles dont on avoir formé la conftitution dotale de Louis- Edouard 
Berthault qui n’avoit rien receuilli depuis fon contrat de mariage; 
Pierre Berthault fon pere étoit à la vérité décédé, mais, au moyen 
des réferves que les pere & mere avoient faites par fon contrat de 
mariage, il ne pouvoir rien lui revenir qu’après le décès du furvivanc 
des deux : tout étoit donc refté dans les mains de fa mere qui avoir 
époufé en fécondés noces le fieur Gafcoing de Charrin; Louis- 
Edouard Berthault étant dédedé en 1732, il avoir été fait un inven­
taire , en forte que rien n’étoit plus ailé que d’operer la liquidation 
de ce qui pouvoir revenir à l’Appellant : il ne s’agifibit d’un côté que 
d’examiner les forces de la fuccefiion , de faire le prélèvement des 
reprifes del’Intimée, de fixer tous les droits réfultans de Ion contrat 
de mariage, & entr’autreschoîès d’âflurer les arrerages de fon douaire 
& de ion droit d’habitation ; le contrat de mariage, l’inventaire & 
tous les titres & papiers qui pouvoient interefler la fucceffion de fon 
mari, furent remis entre les mains d’un ancien Avocat à Nevers, ce 
fut lui qui confomma les opérations qui furent faites le 20 Août 
1741 > entre l Appellant, la Dame de Charrin & 1 Intimée fa bru; 
& ce fut d’après ces opérations, que l’Appellant parfaitement inf- 
truit de l’état de la fucceflîon de Claude Berthault, & éclairé fur 
cela par le Confeil qui travailloit. pour l’intérêt commun de toutes 
les Parties, fut le premier à propofer à l’intimée d’acquérir la pro­
priété des immeubles qu il avoit à recueillir , mais à condition 
qu’elle lui payeroic une fomme de quinze cens livres, de qu’elle



fe tiendroit quitte tant des arrerages de Ion douaire échus & à écheoîr $ 
que de fon droit d’habitation ; cette proposition confignée dans l’aéle 
paffe pardevant Notaires, le 20 Août 1741fut acceptée par l’in­
timée. Reprenons littéralement les termes de cet aéle. Laquelle 
propoftion ayant été acceptée par ladite Dame le Maître, ledit fieur 
Bureau lui a, par ces Présentes , fait ceffîon & délaiffément de tous 
les droits immobiliers qui lui reviennent de la fuccejjion dudit Claude 
Berthaultfon coufin , moyennant la fomme de lyoo liv. ce qui a été 
acceptépar ladite Dame le Maître.

L Intimée paya comptant la fomme de yoo liv. & à l’égard des 
1000 liv. reliantes, il fut convenu qu’elles feroient acquittées en 
cinq payemens égaux de 200 liv. chacun , d’année en année. L’In­
timée déclara par le même aéle, qu’elle déchargeoit l’Appellant de 
tous les arrerages de fon douaire échus & à écheoir, comme auflt 
de fon droit d’habitation ; & enfin il fut ftipulé que le délaifiement; 
ainfi fait, étoit fans aucune garantie ni refitution de deniers de la 
part de LAppellant. Retraçons encore cette claufe. Ladite cejfion 
& délaifement ainf faites par ledit fleur Bureau, fans garantie ni 
refitution de deniers, finon que lefdits droits immobiliers lui appar­
tiennent en qualité de feul héritier dudit Claude Berthault fon coufin^ 
ieljut le premier objet de l'acte du 20 Août La fécondé par-> 
lie de cet aéte ne doit point entrer dans cette relation, parce qu’elle 
n’a embraffe qu’une liquidation entre la Dame de Charrin & l’Intip; 
mée de tout ce qui devoit revenir à celle-ci, tant comme héritière 
mubiliaire de fon fils, que comme venant d’acquérir les droits du 
fieur Bureau.

Q elle a été la conduite de ce dernier depuis l’aéle de 1741, & 
êft- il vrai qu’il l’a pleinement exécuté î L’on ne peut en. douter , fi 
l’on fait attention , i°. qu’il reçut actuellement la fomme de 
5co livres ; 20. qu’en recevant depuis la fomme de 1000 liv. dans 
les termes qui avoient été préfinis, il a vécu pendant dix ans fur la 
foi qu’une convention qu’il avoit propofée lui-même, devoir être 
irrévocable. L’aéle en effet de 1741 avoit été revêtu de toutes les 
formalités prefcrites pour fa validité, & ce n’eft enfin qu’en 17J1 X 
que fertile en prétextes chimériques, il a imaginé de l’attaquer par 
la voie des Lettres de refcifion. Mais fur des prétextes qu’il a vai­
nement elfayé de faire valoir au Bailliage de Nevers, tous les efforts 
y ont échoué, & après la plus grande dilcullîon, lès Lettres de 
refcifion ont été rejettées, toutes lès demandes ont été profcrites 
par Sentence du 14 Juillet 17y 6.

L’appel que le fieur Bureau a interjetté, fait revivre en la Cour 
fes Lettres de refcifion contre l’aéte du 20 Août 1741, & c’eft à ce 
feul objet que devroit fe réduire tout l’intérêt que la Dame Berthault 
a dans cette affaire. Mais les fieurs Moreau ont élevé un autre corn-' 
bat, en lui dénonçant en 1757 l’appel du fieur Bureau, & en for-; 
niant contr’elle une demande en garantie. Il eft vrai quelle n’eft 
fondée fur aucun motif, & quelle n’a fervi que de prétexte pour 
multiplier les procédures, Quoi qu’il en foit, dans la pofition ou fonç
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les chofes, la Dame Berthault fe. trouve engagée dans deux fortes de 
difcuffiôns', elle a à démontrer d’un côté, le bien jugé de la Sen­
tence dont efi appel, par la certitude que les Lettres de refcifion du 
fleur Bureau contre l’aéte du 20 Août 1741? n’étoient pas pratiquâ­
mes vis-à-vis elle; elle a à établir d’un autre cô.é, que les lieurs 
Moreau font Ipécialement non-recevables dans leur demande en 
garantie.

MOYEN S.

L e bien jugé de la Sentence qui a rejetté les Lettres de refcifion 
du fleur Bureau, peut-il former la matière d’un problème , fi l’on 
confidere l’aéte du 20 Août 1741 dans fa véritable efpece, & fi l’on 
fe fixe à fon objet, & à l’effet qu’il a dû produire vis-à-vis la Dame 
Berthault ? commençons par le définir.

Le fleur Bureau fait les plus grands efforts pour faire envifager cet 
aétecomme un véritable partage, mais il n’en peut être un, fi comme 
l’on n’en peut douter, la Dame Berthault n’avoit rien à prétendre 
dans les immeubles de Claude Berthault fon fils, & fi, de fon côté, 
le fleur Bureau n’avoit rien à prétendre dans le mobilier dont elle 
étoit feule héritière ; or en partant de ces deux cicconftances impor­
tantes, il eft confiant qu’il ne pouvoir être queflion entre l’un & 
l’autre, que d’un arrangement relatif à ce que la Dame Berthault 
avoir à repeter fur les immeubles pour raifon de fon douaire & pour 
fon droit d’habitation, & c’eft cet arrangement que l’on a confoinmé 
par l’acffe de 1741 ; c’étoit l’unique objet du concordat, & l’on y 
voit que le fleur Bureau , pour s’affranchir du douaire & du droit 
d’habitation, propofa lui-même à la Dame Berthault, la Vente de fes 
droits fucceffifs, moyennant une fomme certaine, fl elle vouloir 
d’ailleurs le tenir quitte de toutes prétentions relatives à fes reorifes, 
à fon douaire, à fon habitation, &-généralement aux dettes de la 
fucceffion ; c’eft lui qui a propofé toutes les conditions de la celfion 
de fes droits fur la fucceffion, ce ne font que fes propofitions mêmes 
qui ont été acceptées, & c’eft ainfi qu’il a opéré fa vente ; or dans le 
cas même où il pourroit fe plaindre d’une léfion fur le prétexte que 
le prix de fa vente n’auroit pas été porté à toute fa valeur, fes Lettres 
de refcifion feroient inadmiffibles à tous égards, par la feule rai.on 
que la Loi & la jurifprudence des Arrêts les rendent également im- 
pratiquables dans l’eipece d’une vente de droits fucceffifs qui font 
échus. Déclinons les principes.

Il eft confiant que dans nos mœurs l’on n’admet point de Lettres 
de refcifion dans l’efpece d’une vente de droits fucceffifs : cette 
maxime eft adoptée par tous nos Auteurs, & elle eft confacrée par 
iine foule d’Arrêts. Loyfel, en fes Inftitutions Coutumières, livre 
3 3 titre 4, article n, nous dit qu’en vente de fucceffion ou de 
droits univerfels il n’y a point lieu à la refcifion, & que c’eft la 
maxime générale de toute la France. Me Charles Dumoulin établit 
fur la Coutume de Paris, §. 25, nombre 29 , que celui qui vend une 
hérédité nïhil affirmai de jmgularibus refaits hœreditariïs > immb
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harum refpeclu > efificut illè qui vendit aleam vel quidquid jures'f 
&c. Bacquet nous attefte la même doétrine dans fon Traité de l’Au­
baine) chapitre 21 , nombre 21. Toutes ces autorités font fondées 
fur ce que la Loi 2, au Code de refcind. vend, n’a point lieu en 
vendition d’hérédité, propter incertum nomen hœredis, &c. haz redit as 
efie potefi, licet nihil fit in hœreditate, & valet hæredttatis vendttio , 
Ucetfit dajnnofa. Si l’on remonte au motif de la Loi, & des diffé- 
rens Arrêts qui font intervenus en conformité, l’on voit que le tout 
eft dérivé de ce que la qualité d héritier n’a point de prix, ni rien 
de certain dans le particulier & dans le détail, qu’il en peut réfulter 
de la perte aufli bien que du profit, & que dans l’événement l’ache­
teur pourroit être ruiné, foit par une promelfe,du défunt, foit par 
une garantie 3 ou par toute autre aétion imprévue, &, pour railon 
de quoi il n’auroit aucun recours. Brodeau fur M. Louet, lettre H, 
fommaire 7, nous cite une multitude d’Arrêts qui ont jugé qu’en 
vendition d’hérédité l’on n’a point d’égard à la léfion d’outre moitié. 
Le même Auteur, lettre H , fommaire 8, en7ràpporte deux de 15 80 
& 1583 , qui ont jugé qu’en vendition de droits fucceflifs-qui pou- 
voient appartenir au vendeur parle décès de fon oncle ; il n’y avoir 
lieu à la refcifion par le motif d’une léfion d’outre moitié. Cet Au­
teur ne fait de diftinélion que par rapport à la vente de droits lùc- 
ceflifs qui ne lèroient point encore échus, cette vendition, dit-il> 

ferait refcindée , non du chef de la léfion d’outre moitié du jufle prix., 
mais commefaite contre les bonnes mœurs.,11 eft certain, en un mot-, 
qu’aucune léfion ne peut avoir, lieu en vendition d’hérédité, l’on 
ne pourroit foutenir le contraire qu’au mépris de l’autorité même de 
la choie jugée.

De quelle maniéré le fieur Bureau cherche-t-il à éluder l’appli­
cation de ces maximes! C’eft en affrétant de ne faire envifager l’aéte 
du 20 Août 1741 que comme un premier aéte fait entre co-héritiers, 
& qui comme tel eft réputé partage fuiceptible de la refcifion dans 
l’elpece d’une léfion du tiers au quart.

Mais pour être convaincu que l’aéte de 1741 ne peut, à tous 
égards, donner l’idée d’un partage, il luffit de fe fixer à la diftinc- 
tion des qualités que* la Dame Berthault & le fieur Bureau y ont 
priles refpeétivement.

La Dame Berthault n’y a parlé que comme créancière de la fuc- 
cefîion immobiliaire de Claude Berthault Ion fils, &le fieur Bureau 
n’y a‘été dénommé que comme héritier des immeubles de ce der­
nier. C’eft donc un aéle palfé entre un créancier & l’héritier d’une 
fucceflion débitrice. C’eft cette circonftance importante qu’il ne 
faut pas perdre de vûe, & qui caraétérife que l’aéte n’ayant été ni 
pu être un partage, le fieur Bureau ne peut être dans le cas d’une 
refcifion telle que la Loi l’admet dans l’elpece d’un véritable par­
tage.

Il eft vrai que le même aéte contient une forte de partage & une 
véritable liquidation relative au mobilier de la fucceflion de Claude 
JJerthault, mais aulfi il eft vrai que cette fécondé partie de l’aéte 3
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< été abfokmënt étfàfigërë àu fieut Btircâtr, qu’il n’y a point été 
- partiei qu’èn un met cètté portion de l’adé ri’â ptï intécëfferque 
la Dârrië Berthâuk & là Dame dé Châtrïrt, fa belle--mere, qui, 
tomme tutrice de Claude Berthâcllt fdn pétit-fils, étoit comptable 
du mobilier' dé fa fiicceffion : le fient Bureau lie devoir ni ne pduvoit, 
à qtielqüè titré que de fût, prendre'àücune pârt à Cet objet.1

Si l’aéle de i74r ^e pduvôit àvoir pouf la Dame Berthault & le 
fièüt Btiréaü lé Càraélere d’ùn pàftàge, de quelle dénomination étoit- 
il dohe fufceptible! Qué le fieut Bureau lé replie comme il le vou­
dra j il faùdta toujours qu’il cOnvreùhé que l’aéle n’a pu former de 
fâ part qu ühe vente éffeétive de fiés droits fucCefnfs, & de la part de 
là Dame Bërthaun, qu’une acquifition de ces metnes droits, quant 
aux immëübles de l’hérédité de Claude Berthault fort fils. Or comme 
vérité de droits fucceflifs, nulle refeifion dans le cas même de lé- 
fiott, c’eft une vérité démontrée précédemment, & fur laquelle il 
hé peut pas y avoir de doute raifonnable. Cela pofé, la fraude & la 
léfidn hé peuvent plus être alléguées. Mais eft-il vrai que le fieuc 
Bureau puifté en fuppolér dans l’a&ede 1741} & peut-il en avoir 
éprouvé par le fait de la Dame Berthault! Cet âéle fait entr’ëlle & 
dai ri’à étej ni l’objet d’un partage, ni celui d’une tranfaéliôn. Il ne 
pouvoir paSêtië partagé, puifque là Dame Berthault n’étànt qu’héri- 
<iere môbiliaire de Claude Berthault fon fils, n’avoit rien à divifer 
.•aVëc le fieur Bureau qui n’étoit qu’héi nier immobiliaife : l’aéle ne 
pduVOit pàs non plïts être trânfàétion, puifqu’il n’y aVôlt aucune 
difcuffion entre l’un & l’autre, & qu’il ne pouvôic pas même y en 
avoir, les prétentions déjà Dame Berthault ne pouvant être fufeep- 
tibles d’aucune forte de contradiction. Son douaire & fon droit d’ha- 
bitâtion refultoient de deux conventions qui avoient formé la loi de 
fon contrat de mariage, &c’étoitles immeubles de la fucceffion de 
Ion fils qui étoient garans de l’exécution de fes conventions.

Afl refte, comment feroit-il poffible que dans l’efpece de Paéîe 
de 1741 l’on fufpedât la bonne foi de la DameBerthault! Pour peu 
que l’on fâflè attention à la maniéré dont il eft libellé, l’on y trouve 
là preuve que c’eft le fieur Buréau qui a follicité lui-même la Dame 
Berthault pour accepter la venté & la cefîion de tôus fes droits fuc- 
ceflifs, que c’eft lui qui feul a mis le prix à fâ Vente, que c’eft lui 
qui la proposé, & qui a fait toutes lés démarches pour la cônfom- 
tner ; qu’en un mot là Dame Berthaut n’a fait autre chofé que d’ad­
hérer à un marché qü’ellé à été préfixé d’accepter. Seroit-ce dans de 
pareilles cireonftances que l’on pOufrOit lui imputer lé moindre 
dol ! Vn fbupçon de cette qualité né feroit-il pas cotâlèment dé— 
<tüit par facontradiction même avec féirétreiation de Pa<fté de 
4741 !

Ces tërmès de dôl & de fràude qué le fient Bure&u a fi fôüvent Sc 
fi mal-à-propos employé, ibnt autant de clameurs, reffource toujours 
ftetile dàhs la circonftance où , COmnre dans l’elpec'é , la vente n’a 
été que l’ouvrage du vendeur, & que ce n’éft qu’à fes lôilicitations 

que
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tfue l’acquereur a cédé én acceptant purement & fimplement feè 
offres.

En vain le fieur Bureau dit-il quë Bon ne lui avoit Communiqué 
aucun titre , & que la Dame de Charrin h’avoit point rendu le 
compte de fa tutelle* ni de l’adminiftratioh des biens de Claude 
Berthàult de eu jus \ fi C’eft là fur quoi l’on prétend établir le dol, 
l’on peut dire qu’il n’y eût jamais rien de plus chimérique, & on le 
prouve en deux mots. i°. A qui perfuadera-t’on que le fieur Bureau 
a foufcrit la vente de les droits fucceflifs * fans avoir eil aucune com­
munication ni connoiffance des titres qui dévoient conftater la va­
leur de la fucceffion immobiliaire de Claude Berthàult l L’aéte 
même de 1741 énoncé en détail tous les immeubles* les quotités y 
font déterminées dans toute la proportion des objets compris dans 
l’inventaire du iô Septembre 17321 & l’on n’a pu les articuler danS 
la vente de 1741 } qu’en les copiant fur l’inventaire même de 1732 ; 
il n’y a certainement pas de répliqué à cette obfervation. Orfifaéte 
de 1741 n’a pu être fait qu’après la vérification des titres énoncés 
dans l’inventaire de 1732 > il eft donc évident que l’inventaire & 
tous les titres avoient été communiqués au fieur Bureau rqu’ilsétoienc 
tous fous fa main * qu’en un mot c’eft d’après leur combinaifon qu’il a 
propofé à la Dame Berthàult la ceffion de tous fes droits , fi elle vou­
loir lui donner une fomme de 1 yoo livres * & le tenir quitte pour le 
paffé&pôur l’avenir des arrerages de fon douaire , & de fon droit 
d’habitation*

Quant à la fraude que l’on fait réfulter d’un défaut de reddition de. 
Compte de tutelle, eft-ce de la bouche du fieur Bureau qu’auroit dû. 
partir une objeétiôn de cette qualité 1 A quel titre* & fur quel pré­
texte la fait-il, s’il eft vrai que la reddition du compte de tutelle ne 
pouvoir intéreffer que le compte même de l’adminiftration des reve­
nus de Claude Berthàult* & fi le reliquat d’un compte de cette ef- 
pece ne pouvoir opérer contre la tutrice qu’un débet de fommes pu­
rement mobiliaires * & fur lefquelles il n’avbit rien à prétendre, puis­
que * de fon aveu * il n’étoit qu’héritier immobiliaire de Claude: 
Berthàult fon coufin ? Il eft donc non-recevable à exciper d’un défaut 
de compte de tutelle, & àfe plaindre de ce qu’il n'a pas été appuré. 
antérieurement à la vente de fes droits fuCceffifs immobiliers ; là 
fin de non-recevoir qui s’élève contre lui eft d’une force à laquelle 
il ne peut refifter, il n’y en a pas de plus puiffante que celle qui ré- 
fulte d’un défaut d’intérêt, car c’eft l’intérêt feul qui forme la me* 
fure de 1 aétion & qui la légitime : or fi ex confejjîs le fieur Bureau 
n’avoit rien à prétendre fur aucune portion du mobilier dé Claude 
Berthàult, & fi ce qui pouvoit être relatif au compte des revenus de 
ce dernier, ne pouvoit préfenter ni former qu’une créance purement 
mobiliaire, il étoit donc abfolument indifférent que ce compte fut 
appuré avant Ou après la vente qu’il a faite de fes droits immobiliers* 
& tout ce qu’il dit fur cela, ne peut fervir qu’à faire éclater davan­
tage l’illufion & l’abfurdité même de fon fyftême. Fi 
ferver qu’il a reconnu lui-même que le compte de 1

n liions par od- 
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dcsrevctwsdu faMetfE Jécédé ne; le regardoit point, puifque c’eflh 
par le même aéle du 20 Août 1741 , qu’en fa préfence ce même 
compte a été, rendu directement àla Dame Berthault, comme lafeule 
héritière mpbiliaire de fon fils*
; .Le fieur Bureau n’auroit pu parvenir à l’obtention de fes Lettres 

de refeifion, s’il ne les avoir colorées des motifs ordinaires, qui font 
le dol & la lefion ; mais s’il ne faut que les articuler pour la fimple 
expédition des Lettres de refeifion , il faut que l’un & l’autre foient 
bien prouvés pour arriver à l’entherinement de ces Lettres. L’on, 
vient d'établir l’illufion du dol que le fieur Bureau a allégué; démon­
trons toutes celles de la lefion dont il fe plaint.

. . Sur.quoi fonde-t’il cette lefion qu’il fait fonner fi haut ? C’eft en
Buxeæi*OnS ° ,eUr général fur l’objet du droit d habitation , & fur celui du douaire qui, 

dit-il, lui ont été comptés fur un pied excelfif.
s.- Si on l’en croit, la Dame Berthaulc a exigé de lui, lors de l’aéte 

de 174.L,,( qu’il affeCte toujours de qualifier de partage) un droit 
d’habitationà raifort de 200 livres par an ; elle a , dit-ii, répété une 
fomme.de 1800 livres pour neuf années de. ce droit, depuis le décès 
du fieur Berthault fon mari, tandis qu’il ne lui étoit rien dû , puifque 
depuis ce décès elle avoit joui de la mailon qui, par fon contrat de 
mariage , lui avoit été alfignée comme Paillette de fon habitation ; 
elle lui avoit été affurée de nouveau par un aéle lait entr’elle & la 
Dame de Charrin fa belle-mere le J Mars 1733 : celle-ci lui avoit 
abandonné la jouilfance de cette même mailon, & ainfi en répétant 
le montant.de fon droit pendant neuf années, il efl fenfible que ce 
qui né devoir.lui tenir lieu que de .200 livres par an , lui a vallu 400 
livres. N’eft-ce pas .là un double emploi qui forme un moyen de 
reftitution 1 Ces arrerages enfin, s ils écoient dûs , ne devoient-ilspas 
être contribués entre tous les créanciers ? Ils ne l’ont pas été : quelle 
lefion plus énorme , nous dit-on avec emphafe! Le douaire au refie 
de 400 livres par an n’étoit-il pas exhorbitant ? C’eft encore un des 
motifs de la réclamation du fieur Bureau, & c’eft en effet en eflayant 
d’affoiblir la valeur de ce douaire , qu’il prétend faire appercevoir fa 
lefion ; il ajoute enfin que la Dame de Charrin a eu la faufie complai­
sance d’abandonner à la Dame Berthault, pour une modique femme 
de 8000 livres, 1 Office de Confeiiler en l’Eleélion de Nevers, & de 
lui payer -une fomme de 4000 livres que celle-ci n’avoit point à 
repeter.-

- Que dé frivolités ! L’on regrette de s’y arrêter ; mais le filence 
^ponjet, que pol;j obferveroit deviendrait peut-être pour le fieur Bureau un 

préjugé de triomphe , & il eft important de développer toutes fes 
erreurs^ .<
. L’on a vû dans l’ordre des faits, que par le contrat de mariage de 
laDame Berthault, fon droit d’habitation avoir été fixé à la fomme 
de 2oo, livres par an , que la Dame de Charrin , àyeule & tutrice de 
Claude Berthault r s’étoit fait àutorifer par un avis de parens de ce

fomme.de
montant.de
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mineur, &par une Sentence du 14 Février 1733 , pour la liquida­
tion des droits de la Dame Berthault ; que c’étoit én conféquence de 
1 avis de parens & de la Sentence> qu’avoit été confomméela tran- 
faéftion du 3 Mars 1733 5 que Dame de Charrin , lors de cette 
tranfaélion, n’eut pour objet que la reftitution dotale de la Dame 
Berthault, qu’il n’y fut parlé du douaire que pour exprimer de la 
part de celle-ci une referve à l’effet de l’expliquer & le faire valoir 
contre l’héritier de la fucceffion ; que quant à l’habitation, la Dame 
de Charrin délaiffà à la Dame Berthault la jouiflance de la maifon 
fife à Nevers, &. qui avoit fait partie de la dot de Louis-Edouard 
Berthault fon mari. Voilà des faits généraux qu’il ne faut pas perdre 
die vue. -,

LeSrBureaunepeutdifconvenir qu’en qualité de parent paternel & 
d’héritier, immobiliaire deClaude Berthault, il étoit chargé de droit de 
la moitié du droit d’habitation, ainfi en 1741 il n’avoit rienàrepeter 
pour.raifon de la maifon dont la jouiflance avoit été abandonnée à la 
DameBerthaultpar tranfaélion du5Mars 173 3;il eft confiant auffi qu’il 
étoit tenu pour l’avenir de la moitié de ce droit d’habitation, c’eft- 
à-dire pendant toute la viduité de la Dame Berthault, & comme 
elle ne prenoit rien dans la fucceffion de fon fils qu’à titre d héritière 
mobiliaire , elle n’avoic point à confondre dans fa perfonne , à titre 
d’héritiere immobiliaire de fon fils, une portion de ce même droit 
d’habitation qui, pour la totalité, était à la charge de la fucceffion 
de fon mari, l’ouverture de fon droit avoit eu lieu au décès de celui- 
ci, c’eft-à-dire en 1732 , & le mobilier qu’elle avoit recueilli dans 
la fucceffion de fon fils décédé en 1734, étoit dégagé de toute con- ■ 
tribution à ce même droit d’habitation ; ainfî, tout ce que le fieur 
Bureau dit fur l’effet de la contribution, n’eft qu’une pure illu-^ 
fion.

Mais où a-t’il pris que lors de l’aéte de 1741 » il ait été chargé 
d’une fomme de 1800 livres dûe alors pour , neuf années du droit 
d’habitation! L’aétedu 20 Août 1741 n’en,dit pas un mot, il ne 
parle que des arrerages du douaire échus depuis le décès de Louis- 
Edouard Berthault. Reprenons la claufe qui fuit immédiatement l’é­
valuation des Jmmeubles : Et comme ladite moitié d’immeubles fe 
trouve chargée d’un douaire de 400 livres par chacun an , vendant la 
vie de ladite,Darne Lemaître, G d’un droit d’habitation de 200 hv. 
aujji par chacun an,pendantfa viduité, G que tous fs arrerages dudit • 
douaire échus depuis la mort dudit Louis-Edouard Berthault fon mari 
jufquà préfent, lui font dûs , & que la moitié defdits immeubles ne 
fcroit pas fuffifante pour acquitter lefdits arrérages à l'avenir , &c. 
Il n’eft queftion dans tout cela que des arrérages du douaire échus? 
depuis le décès de Louis Edouard Berthault, c’eft-à-dire depuis 
1732 jufqu’en 1741 » & qui pour neuf ans formoient un objet de' 
3600 livres : c’eft apparemment les 1800 livres faifant moitié de1 
cette fomme, que le fieur Bureau a confondu, endifant que 1 on avoit 
exigé de lui 1800 livres, & que c’étoit pour neuf années du droit 
d’habitation ; le filence de l’aéte de 1741 fur les arrerages de cef
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tlroit, & la certitude qu’en parlant d’arrerages, il n‘a Amplement 
énoncé que ceux du douaire , forment également là preuve que le 
fieur Bureau ne s’eft point entendu lui-même en criant à une lefion 
de 1800 livres relativement au droit d’habitation ; ainfi ce qu’il pré­
fente comme un premier moyen de refcifion, n’eft qu’une abfurdité 
dérivée d’une pure tireur de fait & qui eft aVerée par l’aéte même 
du 20 Août 174Ï»

Là lefion qu’il fait réfulter de là quotité du doüâire èft-elle mieux 
fondée ? Il dit d’abord que le douàire à été fixé à un trop haut prix , 
proportionnellement aux operations du partage. 2°. Qu’il ne dévoie 
pas le fupporter feuh Démontrons toute l’inconféquence des deux 
parties de ce fyftêmè.

Le fieur Bureau commence par limiter l’étendue du douaire, & en 
retraçant les difpofitions de la Coutume de Nivernois, il ibutient 
que fi le douaire eft préfix & plus grand que le Coutumier, il eft 
reduétible , parce que les Parties ne peuvent déroger à la Coutume; 
de ce principe il pàlfe à l’application, & en donnant toujours pour 
partage l’aéte du 20 Août 1741, qui cependant n’a formé de fa 
part qu’une vente pure & fimple de les droits fucceiîifs , il prétend 
que l’on a fixé le montant de ce q i lui revenoit dans là fucccflion 
de Claude Berthàult fon coufin, à une modiq .e femme de 7872 
livres 8 fols , & que d’après cette fixation , la lefion dont il fe plaine 
doit être fenfible*

Le fieur Bureau ne pouvoir fuppofer de là lefion relativement à 
l’objet du douaire , qu’en fe perdant lui-même dans des calculs, mais 
Voici la preuve qu’il ne devoit ni ne pouvoir y entrer, que d’ailleurs 
ils font totalement faux»

Nulle réclamation n’eft pratiquable de fa part contre l’aéte 
de 1741 , parce qu’il le préfente comme un partage entre lui & la 
Dame Berthàult , & qu’au contraire ce n’a été de fa part qu’une vente 
pure & fimple de droits fucceïfifs échus, & contre laquelle la Loi 
n’admet jamais de refcifion fur quelque prétexte que ce foit, parce 
qu’en matière de Vente de droits fucceffifs faite certo prètio t ce que 
le vendeur auroit pu exiger de plus , fuit de droit la balance avec les 
hafards aufquels l’acquereur s’expôfe , en fe chargeant des dettes paf 
fives de la fuccèiliôn, & qui fouvent ne font connues que pkfieurs 
années après l’ouverture de la fuCcefliôn ; ainfi nulle difficulté que 
dans le droit l’aéte de I741 ne pouvant avoir d’autre caradère que 
celui d’une vente, le fieur Bureau eft.non-recevable à tous égards à 
exciper d’une lefion.

Mais dans le fait pôurroit-il en àvoir fouffert î C’eft aflurement ce 
qu’ilne peut fuppofer, en voici la preuve.

Dans la Coutume de Nivernois le douaire de la femme eft de la 
moitié de tous les héritages que le mari pofiede au jour delà folem- 
nifation de fon mariage, & de la moitié de Ceux qui lui échéent juf 
qu’à fon décès, & fi le douaire eftftipulé prefix, il n’eft pas douteux 
qu’en ce cas il peut être àufïi fort que le coutumier, il fèroit feule­
ment reduélible s’il étoit plus confidérable. Tel eft le vôeu de cette

Coutume ;



Coutume ; il eft donc queftion de fçavoir fi le douaire prefix de 400 
livres, tel qu’il a été conftitué à la Dame Berthault, écoic plus fort 
que le coutumier, fi cela peut former un problème : en voici du- 
moins la folution.

Louis-Edouard Berthault avoit été doté en 1724 de la fomme de 
ryooo livres, & les immeubles qu’il avoit reçus étoient au moins 
de la valeur de 13000 livres ; les immeubles qui, lors de fon décès, 
lui étoient échus par celui de Pierre Berthault fon pere , valoient au 
moins 6000 livres : c’étoit donc 19000 livres d’immeubles qui, fur 
le pied de 950 livres de produit, dévoient valoir à la Dame Berthault 
fa veuve 475 livres pour fon douaire , ainfi voilà la preuve que la 
fixation à 400 livres n’avoit pas été excelfive , puifqu’il eft confiant 
qu’elle auroit pu être plus forte.

L’on convient que fi la Dame Berthault avoit eu un douaire cou­
tumier au lieu d’un douaire prefix, elle n’auroit pu jouir des biens de 
Pierre Berthault fon beau-pere qu’après le décès de la veuve de ce­
lui-ci ,& qui avoit époufé en lecondes noces le fieur de Charrin , 
mais la Dame de Charrin décéda en 1752 , & la Dame Berthault 
jouiroit depuis ce tems de la moitié des immeubles de Pierre Ber­
thault fon beau-pere, &, félon toutes les apparences, elle en jouiroit 
encore long-tems.

Si l’on ne peut pas dire que le douaire prefix de 400 livres ait été 
exorbitant, il n’étoit donc pas reduélible : eft-ce au refie à un colla­
téral qu’il convient d’en critiquer la valeur ? Peut-il déranger 1 har­
monie des conventions d’un contrat de mariage , & des conditions 
fous lefquelles il a été paflé? Claude Berthault, dont le fieur Bureau 
eft l’héritier immobiliaire, n’auroit certainement point eu la faculté 
de s’élever contre la quotité du douaire de la Dame Berthault là 
mere : dilons donc que le fieur Bureau eft non-recevable à s’en 
plaindre, puifque le repréfentant ne peut avoir plus de droit que le 
reprefenté.'

Perfonne n’ignore que le douaire Coutumier eft un droit réel 
qui fe réglé par la Coutume du lieu où les biens fonds font fitués, & 
que le douaire prefix fe prend fur les biens du mari feul ; ainfi , en 
faifant abftraétion du mobilier que la dame Berthault avoir à recueil­
lir feule dans la fuccefllon de Claude Berthault fon fils, elle étoit en 
droit de faire valoir la totalité de fon douaire fur l’univerfalité des 
immeubles de la fucceflion de fon mari.

Comment le fieur Bureau ofe-t il dire qu’il a été lezé par l’aéle du 
20 Août 1741 f Peut-il difconvenir que les immeubles qui lui font 
échus par le décès de Claude Berthault fon coufin, ont tous été défi- 
gnés objet par objet dans le contrat de vente de 1741 > & que d’a­
près fa fixation perfonnelle , l’eftimation en a été portée à la fomme 
de '7872 liv.,que/>éanmoins la vraie valeur n’en étoit que de 6072 liv. 
jo fols, parce qu’il y avoit pour 3300 liv. de contrats au denier 
jo, & qui ne produiieient que 66 liv. au lieu de 16J liv. fur le
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pied defqu elles l’on a proportionné la valeur du fonds qui lui reve- 
noic : or en abandonnant à la dame Berthault des fonds eftimés 7872 
liv. quelles Croient les charges donc il s’eft .debarralfé , & qu’elle a 
pris furfon compte, en lui payant actuellement une fomme de 1500 
livres ? i°. La dame de Charrin avoir pendant fa vie la jouiflance des 
immeubles provenus de la fucceflîon de Pierre Berthault fon premier 
mari, & elle a furvécu onze années à l’aéte de 1741 , ainfi il n’en 
feroit rien revenu au fieur Bureau pendant ces onze années, 8c néan­
moins il préfente cela comme un déficit qui a formé pour lui un ob­
jet de léfion confiderable. 20. La dame Berthault en lui payant 1500 
liv. en 1741, s’eft privée en pure perce de 75 liv. de rente pendant 
onze années que la dame de Charrin a ïurvécu depuis, le fieur Bu­
reau au contraire s’eft procuré 75 liv. de rente pendant tout le tems 
que la dame Berthault à été privée delà jouiflance des fonds qu’il lui 
avoir abandonné, pour la remplir de cette fomme de 1 yoo liv. ; ainfi 
cequia produit à celui-ci un avantage effl&if, a été totalement one- 
rçux pour elle ; l’objet de 1500 liv. a été pour elle en pure perte, 
fuit par la privation des intérêts de 75 liv. par an,quelle auroitreçu 
annuellement, en plaçant la fomme tout autrement, foit par la fté- 
rilité des fonds qui lui ont été abandonnés pour cette fomme, puif* 
qu’elle n’en a pas joui jufqu’au décès de la Dame de Charrin; tout 
cela a formé pour elle une différence de plus de 3000 liv. Eft-ce 
dans de pareilles circonftances qu’il peut crier à la léfion?

2°. Lors de fade de 1741 étoit-il douteux que la Dame Berthault 
fut créancière des neuf années d’arrérages d’un douaire préfix de 400 
liv. qui n’étoit pas réductible, & qui ne pouvoir fe prendre que fur 
les biens fonds de la fucceflîon de fon mari ? Le fieur Bureau n’étojt- 
il pas tenu de la totalité , comme feul héritier immobiliaire de 
Claude Berthault qui lui-même avoir recueilli la totalité de la;fuc- 
ceffion d’Edouard fon pere? Le fieur Bureau compte-t-il pour rien 
de s’être affranchi pour l’avenir de la moitié d’un douaire de 400 
liv. 8c de la, moitié d’un droit d’habitation qui formoit encore pour 
lui un objet de 100 liv. par an ? N’eft il pas évident enfin que dans 
l’état où fe trouvoit la fucceflîon de Claude Berthault, la feule né- 
ceflicé de faire face au payement annuel d’une fomme de 300 liv. 
tant pour le douaire que pour l’habitation, auroit abforbé de beau­
coup la totalité du produit des fonds qu’il auroit recueilli, 8c qu’ainfi 
il s’eft procuré un avantage confiderable, en fe libérant pour le paffé 
de pour favenir, 8c eh recevant une fomme de ijôo livres? Il faut 
confidérër au refte qu’en 1741 laDame Berthault étoit fort jeune, 8c 
que le payement d’un douaire pouvoir être fort long; 8c en effet, 
en ne comptant feulement quë depuis 1741 jufqu’à préfent; il fe 
{croit écoulé vingt années pour lefquelles le fieur Bureau auroit été 
chargé de 4000 liv. peur l’unique objet du douairè : il s’eft affranchi, 
de cette dette dont le poids eft aflurément entré pour beaucoup dans, 
fon forfait avec la Dame Berthault. Et en effet où enlèroit-ilaujour-?



dbdi, fî au heu par elle d’accepter la proportion qu’il lui fît e£ 
Ï74r * elle a voit exigé qu’en qualité d’héritier il la fervîtà l’avenir 
de tout ce qu’elle aurôit eu à prendre annuellement fur le produit 

•des biens fonds de la fucceffion de Claude Berthault fon fils ? Peut- 
il prouver que par fa ceffion de 1741 illui a délaiffié des biens fuffi- 
lans, ioit pour payer les ijooliv. qu’il a reçues d’elle, & les inté­
rêts échus jufqu au décès de la Dame de Charrin, foit pour demeurer 
quitte, tant des arrérages du douaire échus lors de l’aéle de 1741, 
que de ceux qui font échus depuis, & de ceux qui auront lieu tant 
qu elle vivra? De quel côté peut être la léfion? Eft-ce au fieur Bureau 
a s en plaindre, fi la cefiion lui a véritablement été utile, & s'il eft 
vrai que la Dame Berthault ne jouit pas aujourd’hui de tous les avan­
tages quelle auroit dû recueillir de fon contrat de njariage ? Le fieur 
Bureau peut-il enfin propofer aujourd'hui la plus légère difficulté fur 
le douaire, s'il eft vrai que dès 1733 il étoit intervenu une Sentence 
qui avoit liquidé les droits de la Dame Berthault, qu’il n’y en a 
jamais eu d’appel , & que cette même Sentence a été fuivie d’une 
exécution , puifqu’il a fouferit l’aéle de 1741 ? Peut-on dire au refte 
que l’Office de Confeiller en l’Eleélion de Nevers, & qui a été dé- 
laifie a la Dame Berthault, a été évalué a une fomme très-modique? 
N’eft-il pas fenfible que la différence de cette valeur avec celle qu’il 
avoit couteau fieur Louis-Edouard Berthault, n’eft venue que de ce 
que les frais de réception, qui écoient montés à plus de 3000 liy, 
étoient en pure perte pour fa fuccefiion ?

Etqurnt aux 4000 liv. dont la Dame Berthault s’eft fait faire la 
reftitution par la Dame de Charrin, n’eft-il pas juftifié par une traq- 
faétion du 14 Juin 1726, énoncée dans l’inventaire de 1732, & 
qui en a formé la cote 25 , que c’étoit une fomme qui lui étoit due 
par le fieur Gombault, & dont fon mari s’étoic fait faire le rembour- 
fement ?

Difons donc que, de quelque façon que l’on envifàge l’entreprile 
du fieur Bureau, l’on eft forcé de convenir qu’elle n’a aucune forte 
de prétexte raifonnable. Réunifions» enfin fous un même point de 
vûe, l'objet de l’aéle de 17^ , & le ridicule des motifs qu’il em­
prunte pour l’attaquer.

L aéle contre lequel il s eleve par la voie des Lettres de refeifion, 
en le confidérant dans fon véritable objet, c’eft-à-dire , dans le poiry: 
fixe qui pouvoir feul l’intérefler, & la Dame Berthault, eft irrévor 
cable à tous égards. Il eft certain que de la part du premier il n’a 
formé qu’une véritable vente de fes droits immobiliers dans la fuq- 
celïion de Claude Berthault, & qu’il n’a fait cette vente qu’avec une 
parfaite connoifiance de ce qu’il avoit à prétendre : les biens qu’il a 
délaiifés à la Dame Berthault ont été exactement les mêmes que ceux 
défignés & appréciés parle même aéle de 1741, & tout ce détail 
étoit conforme aux inventaires faits après le décès de Pierre Ber­
thault & de Louis-Edouard Berthault fon fils; ils furent repréfentés.
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f les titres de propriété le furent âufli, on. fît la déduéUon ou le pré­
lèvement des charges, on mit dans la balance l’aétif & le paffif. Cé 
fût'dans cet état, qu après un fcrupuleux examen le fîeur Bureau pro- 
pofa à la Dame Berthault la ceffiôn de tous fes droits pour une 
femme de 1500 liv. Si d’ailleurs elle vouloir le tenir quitte de 
toutes prétentions relatives à fon douaire & a fon droit d habitation , 
Ce fut lui-même qui mit le prix à fa celfion, ce fut lui qui en traita 
directement & librement, dans un temps où tous les objets qui, 
©voient réëlleméht formé la malfe de la lùccelfion lui avoiènt été 
dénommés, & dont l’état écrit étoit fous fes yeux. Il a reçu le prix 
de fon évaluation , la Dame Berthault n’en doit rien, & toutes les 
quittances qu’il a données ont été autant de ratifications de là celfion 
de' 1741 : la Dame Berthault, ne jouit aujourd hui que de ce qu il lui 
a cédé, & tout ce qu’il lui a tranlmis a été dénommé & circonftancié 
dans l’aéte de 1741, ce font les mêmes immeubles qu’elle polfede, 
elle n’en a point d’autres, ni n’en réclame aucuns autres, elle en a 
fait fa déclaration au Siégé de Nevers, elle l’a réitérée en la Cour. 
Or fi elle ne polfede que ce qui avoir été énoncé dans l’aéte de 
1741, il eft phyfîquement impolfible qu’il réulfilfe dans fonattaque, 
puifqu’elle ne tient rien que de fa propofition même, & que l’ac- 
•ceptation de cette propofition eft devenue inaltérable depuis la par­
faite exécution des conditions qu’il avoir impcfées à fa celfion ; la 
Dame Berthault, en un mot, lui a payé la totalité du prix qu’il avoic 
-niis à fa éventé, & tout eft confommé entr’elle & lui. L’on ne peut 
donc plus regarder cçs Lettres de refcifion que comme un ouvrage 
de témérité, & qui porte avec lui tous les caraéteres de fa répro­
bation.

■Examen de la demande en garantie des Sieurs Moreau contre la 
Dame B erthault.

Les fieurs Moreau foutiennent une demande en garantie, qui a 
tout-à-la-fois le mérite de la nouveauté & de la fingularité. Ce qu’ils 
donnent pour des motifs peut-il en impofer 1 Voici à quoi fe réduit 
tout leur fyftême. t

D’un côté, difent-ils, la Dame Bertault a traité avec le fîeur 
Bureau, elle a fait l’acquifîtion de fes droits fuccelfifs, & en confié- 
quence elle a fait le partage des biens avec la Dame de Charrin , 
donc elle doit garantir la qualité dans laquelle elle a agi & le 
partage même, fauf en cas qu’il y eût véritablement de la lefion, & 
que ce fût un moyen fuffifant pour annuller le tranfport, a fournir 
au fîeur Bureau,le lupplément du jufte prix comme ayant feule profité 
de la lefion.

D’un autre côté., continuent les fieurs Moreau , le fîeur Bureau 
accufe la Dame de Charrin d’avoir eu trop de complaifance pour 
la Dame Berthault, &de lui avoir abandonné les biens de la fuc-



eeflîon avec trop de facilité, il fe plaint fur-tout de ce qu’elle lui a 
rendu compte de la fucceflion mobilière , & délaiffé pour 8000 liv. 
un Office qui valoic beaucoup plus; il fe plaint enfin de ce quelle lui 
a tenu compte d’une fomme de 4000 livres qui ne lui étoit pas dûe, 
& c eft dé tout cela que 1 on conclut qu il n eft pas douteux que la 
Dame Bertbaulc doit faire valoir, & la décharge qu’elle a donné du 
compte de tutelle & l’acquifition qu elle a faite de l’Office.

Mais les fîeurs Moreau s entendent-ils bien eux-mêmes en difant 
que la Dame Berthault doit garantir la qualité dans laquelle elle a 
agi & le partage que la Dame de Charrin a fait avec elle ? Que le 
traité fait entr’elle & le fieur Bureau peut-il avoir de relatif à eux, 
s ils n avoient rien à prendre dans la portion des immeubles qui reve­
naient a ce dernier comme feul heritier immobilier de Claude 
Berthault ? N eft-il pas fenfible que dans l’hipothefe même où le fieur 
Bureau feroit fondé à fe plaindre, ils feroient totalement defînterefles 
dans 1 avantage qu il recueilleroit de fa réclamation , puifqu’ils ne 
pourroient rien prétendre de plus que ce qu’ils ont eu en qualité 
d heritiers du chef de la Dame de Charrin ? Eh ! fur quel prétexte 
veut-on que la Dame Berthault garantiffie la qualité dans laquelle 
elle a agi ? Eft-il donc douteux que comme veuve de Louis-Edouard 
Bertault, elle avoit des reprifes à exercer pour fa dot <& pour la 
répétition d une fomme de qooolivres que fon mari ( comme on l’a 
déjà obfervé ) avoit reçu pour elle du fieur Gombault ? N’eft-il pas 
certain que comme veuve elle avoit à fe faire payer en 1741 de fon 
droit d’habitation , des arrerages de fon douaire, & à s’en affûter 
pour l’avenir ? Si toutes ces prétentions étoient autant d’attributs de 
fa qualité de veuve que peut-elle garantir aujourd’hui, fi ce n’eft cette 
qualité même, mais que l’on convient qu’elle avoit en 1741 ?

Ou les fieurs Moreau ont-ils pris que fi le fieur Bureau parvenoit 
a faire juger qu’il a été lefé, ce feroit à la Dame Berthault à payer 
le fupplément du jufte prix qui lui reviendroic ? Cette propofition 
a-t’elle doncétéréfléchie? La Dame Berthault a-t’elleparudansl’aéle 
de 1741 à autre titre que de créancière de la fucceflion de Louis- 
Edouard Berthault fon mari, & d’heritiere mobilière de Louis Ber­
thault fon fils ? Or fi comme créancière de la fucceflion de fon mari, 
il falloir qu’elle épuifât toutes fes reprifes, n’eft-il pas démontré que 
le fieur Bureau n’a rien eu à prétendre au-delà de ce qu’il a reçu , 
ou que s’il lui revenoit davantage les fieurs Moreau en feroient tenus 
eux-mêmes, comme heritiers de la Dame de Charrin , puifque fa 
fucceflion fe trouveroit avoir profité de tout ce que la Dame Ber­
thault n’auroit point recueilli en qualité de créancière ?

Les prétentions du fieur Bureau peuvent-elles former un prétexte 
pour la garantie des fieurs Moreau? Ne font-ce pas autant d’illufions 
dont il s’eft occupé ? Si au refte fes plaintes avoient quelque réalité, 
elles ne pourroient operer fa refcifion que par des évenemens uni­
quement relatifs à la"Dame deCKarrin, çç nçfçrpjt qu’au^
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fânt qu’il prouvèrent les fouftraétions dont il l’a accufé & dont 
affurémentle DameBertault ne peut être foupçonnée? Il eft certain, 
en effet, qu’elle ne s’eft mêlée de rien, & qu'elle n’a eu aucune parc 
aux inventaires faits après le décès de Pierre & de Louis-Edouard 
Bertault, qu’en un mot, c’eft à l’inftigation de la Dame'de Charria 
feule que toutes ces opérations ont été faites.

Si les heurs Moreau avoient fait attention à toutes ces circonftan*’ 
ces, ils auroient fûrement abandonné une demande en garantie^ 
que l’imprudence leur avoit fait haïàrder.

Monsieur FERRAND, Rapporteur»

Me DOLLET DE SOLIERES, Avocat.

Rossignol, Procureur.
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